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Defense : fonctionnement
Question écrite n° 3655

Texte de la question

M Francois Hollande appelle l'attention de M le ministre de la defense sur le projet de budget 1989 et plus
particulierement sur la diminution de 1 300 postes GIAT Certes ces suppressions de postes ne seront effectuees
qu'a la fin du plan de restructuration du GIAT, soit fin 1991. Il reste une incertitude sur le devenir des
etablissements et sur la politique industrielle suivie par le ministere. De nombreuses questions sont en effet en
suspens, notamment : le maintien des etablissements dans leur forme actuelle, la multiplication des statuts
appliques au personnel, la competitivite des productions, la diversification industrielle et bien sur les previsions
en matiere de plan de charge aussi bien pour ce qui concerne les commandes de l'Etat que les perspectives
d'exportations sans oublier l'interrogation sur les effectifs. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre la
position de son ministere sur cet important dossier.

Texte de la réponse

Reponse. - La baisse du chiffre d'affaires du GIAT a rendu necessaires des mesures d'adaptation des effectifs
aux plans de charge. C'est ainsi que des reductions d'effectifs ont ete inscrites au budget de 1988 et au projet
de budget pour 1989 en anticipation des deflations reelles qui s'effectuent par mutations volontaires et par
departs naturels dans le cadre du plan de degagement des cadres a cinquante-cinq ans. Par ailleurs, un effort
important est entrepris par le GIAT dans le domaine de la formation pour transformer des ouvriers en
techniciens. Parallelement, des etudes sont actuellement menees sur le reencadrement des personnels. Enfin,
le GIAT cherche a developper des activites nouvelles en accroissant ses parts de marche a l'exportation et en
France. Le GIAT est, en fait, confronte aux memes defis et aux memes perspectives que le reste de l'industrie
de defense ; il doit s'adapter en permanence a l'evolution des techniques, des produits et des marches sans
jamais perdre de vue la mission qui est la sienne au service de l'interet national. Le ministre de la defense va
engager une concertation approfondie avec les organisations syndicales sur le plan strategique du GIAT afin
qu'il puisse tenir pleinement la place qui lui revient dans l'industrie francaise d'armement et lutter a armes egales
dans la competition internationale.
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